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Début de la réunion : 21h 

 

 

 

 

 

 

1. Etude pour le changement de banque 

 
Actuellement, la Banque Populaire, nous fait payer d’énormes frais de gestion. Michel et Alice ont sollicité deux 
autres banques, le Crédit Mutuel et le Crédit Agricole. Ci-dessous un comparatif entre toutes ces banques. 
Michel a rappelé la BP aujourd’hui pour que ne pas qu’on nous facture les frais de virement interne ne soient pas 
pris en compte dans le calcul des débits. En effet, cela engendre un montant total de débit plus important et 
donc des frais de commission. Sans cela, le CSRO n’en aurait pas. 
 

 
 
Pour l’instant, c’est le crédit mutuel qui nous serait plus avantageux car toutes les cotisations sont remboursées 
mais on ne sait pas si cela sera pérenne.  
 

Le Comité Directeur donne pouvoir au trésorier et/ou au président du CSR Occitanie pour effectuer le 
changement de banque de la Banque Populaire vers le Crédit Mutuel de Balma et pour la gestion des 
comptes. 

Comité de 
Spéléologie Régional 

Occitanie 

Présents : Jean-Luc Lacrampe, Lucienne Weber, Christel Bonnet, Delphine Jaconelli, Michel Souverville Laura 
Durand (commission formation), Cissou Francoual-Valette, Dominique Poulain, Hervé Plantier, Lalou Ruelloux, 
Sophie Pubert, Alice Marty, Émilie Reboul, Benjamin Weber, François Masson, Denise Soulier 

Excusés : Suzanne Jiquel, Michel Wienin (commission scientifique),  
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2. SpéléOc, partenariat Armytech 

 

La poste a contacté Delphine car le contrat actuel du CSRO est introuvable dans leur fichier. Pour les tarifs pré-
sentés ci-dessous, il faudra repasser un contrat avec eux et voir ce que l’on fait du premier (plus cher) que l’on 
doit retrouver. 
On a un peu de temps d’ici février 2026. Il faut que Delphine recherche dans les archives compta papier si elle 
retrouve le contrat actuel car elle ne l’a pas en version informatisé (contrat retrouvé entre temps, en attente 
des consignes de La Poste). 
Ci-dessous tous les devis de l’imprimeur et du prestataire de services et le fichier Excel pour comparatif. 
Au final, le poids de la revue n’a pas d’impact sur le prestataire de services et très peu sur les frais postaux. 
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D’après le tableau, il est intéressant de ne pas dépasser 20 pages. La question est de savoir si le CSRO a les moyens 
de financer 2 revues de 20 pages par an ou de changer complètement de format. 
 
Propositions diverses : 

 Envoi d’une double page avec les infos principales et des liens vers les articles en ligne, 
 Financements des revues par des partenaires financiers donc formule avec plus de « publicités », 
 Augmentation à 400 € la demi-page jusqu’à maintenant on demandait 200 € la demi-page, 
 Tarifs différents en fonction de la taille de l’encart (1/3 = 300 € ; 1/2 = 400 € ; page entière = 700 €) 
 Tarifs différents si publicité ou promotion d’un produit (10 % de réduction sur le tarif de l’encart dans ce 

cas). 

 
Propositions retenues pour test sur l’année 2026 : 
 on ne dépasse jamais les 20 pages pour SpéléOc 
 on ne se limite plus à ½ page de publicité par SpéléOc 
 on propose comme publicité trois formats/tarifs ((1/3 page = 300 € ; ½ page = 400 € ; page 

entière = 700 €), sous la forme de publicité classique ou présentation d’un produit en particulier 
(10% de réduction sur le prix de la publicité dans ce cas). 

 On propose cette formule le plus largement possible (tout vendeur de matériel, dans toute la 
France, voir autre professionnels type hébergement spéléo…) 

 
Armytech souhaite devenir partenaire officiel du CSRO mais ne peut pas proposer, pour l’achat de lampes, de 
tarif plus intéressant que ce qu’il fait habituellement, aux autres fédérés. 
 
Concernant le partenariat avec Armytech, Benjamin a eu le commercial au téléphone qui est assez intéressé 
(même si ce n'est pas lui qui décide) par une formule où l'on inclurait un bandeau de promotion dans SpéléOc, 
une petite info et/ou un QR code qui renverrait vers une page à eux de promotion d'un produit spécifique.  
En revanche, il veut avoir un devis pour savoir combien ça coûterait (proposition CSR : 200 € par SpeleOc, 400 € 
pour le site internet, 200 € pour un mail par an du CSRO aux fédérés d’Occitanie). 
 
Logo Armytech + partenaire officiel sur le site internet du CSRO en échange d’un engagement de leur part d’un 
maintien des tarifs, mise en avant de photos spéléo, affichage sur les rassemblements … 
Un mail sera envoyé tous les ans aux fédérés, clubs et CDS de la région pour rappeler le partenariat. 
Possibilité ensuite de développer ce partenariat. 
 

Benjamin se charge de rédiger un mail à destination des commerciaux (matériels, hébergement, …), voir 
avec Suzanne pour la liste. 
Le CA décidera plus tard du nombre de pages de publicité et d’encarts en fonction des réponses. 
Benjamin, Lulu et Michel vont peaufiner la proposition à Armytech. 

 

3. Dégradation de deux cavités en Haute-Garonne 

Suite à la dégradation de deux cavités (voir compte rendu du 7/10/2025), Daniel Quettier nous a fait remonter 
les informations suivantes sur l’état d’avancement de ce dossier : 
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 L’ONF, propriétaire des terrains, a déjà porté plainte de son côté. 
 Daniel ne pourra aller porter plainte que les lundis à la gendarmerie de Salies-du-Salat qui est déjà au fait 

de ce dossier (jour privilégié par la gendarmerie). D’après les informations qu’il a, tous les dossiers sont 
passés en revue tous les vendredis entre la gendarmerie et le procureur. C’est donc pour lui ce moyen à 
privilégier pour le dépôt de plainte. 

 Les PGHM de Luchon et d’Oloron-Sainte-Marie sont dans la boucle de ce dossier. 
 Une expertise avec prélèvement ADN sur les deux grottes vandalisées (Cap de Payssas et grotte du 

Mount) est en cours de calage pour une date début novembre avec les différents protagonistes (ONF, 
gendarmerie, PGHM, DRAC, etc.). 

 Pour information, nous n’aurons pas de réponse complémentaire du juriste de FNE avant le 6 novembre 
car il est en congés et déplacements. 

 Daniel attend donc le courrier du CSRO signé du Président du CSRO le mandatant pour le dépôt de 
plainte. 

 Une troisième cavité signalée par la SMSP à la gendarmerie d'Aspet pour des fouilles clandestines, c'est 
la Spugo de Ganties-Montespan, là c'est la DRAC qui s'en occupe. 

Delphine et Jean-Luc vont préparer le pouvoir pour que Daniel puisse aller porter plainte. 
 

4. Sentier karstique d’Aspet 

 
Finalement toutes les informations apparaitront sur le Dibond. 
 

 
 

La proposition est validée et Delphine se charge d’en informer l’Office du Tourisme. 
 

5. Facture POK national 
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La facture de Laétis pour l’hébergement et la maintenance de POK national du 01/09/2025 au 31/08/2026 sera 
modifiée et adressée directement à la FFS. 
Cette facture a été acceptée par Joël Roy et sera réglée prochainement. 

Pour 2026, le CSRO valorisera le travail de Delphine pour le travail d’administration générale du site et back up, 
ainsi que pour la formation des administrateurs de POK à venir. 

 

6. Réunion Grande Région 

 

La réunion sera organisée par la région Nouvelle-Aquitaine à Pau le 1er février. 

 

7. Rassemblements EDSC 2025 et 2026 

 

 2025 dans le Lot 

Comme convenu au cours de la dernière réunion de comité directeur, Michel a fait part au CDS 46 de la non 
validation de la facture présentée au CSRO par le CDS sur cette action. Le CD prend note de la réponse du CDS 
46 faite en suivant. Ce dernier va refaire sa facture au CSRO sur les bases du budget prévisionnel validé avant 
les rencontres EDCSC, soit une facture de 531,80 €. 

 

 2026 en Lozère 

Ci-dessous la dernière version du budget prévisionnel de l’action (corrigée suite à oubli de repas entre autres). 
Chaque participant (jeunes, adultes accompagnateurs) payera une participation de 35 €, ce qui limitera le 
nombre d’encadrants. Cette participation pourra peut-être être prise en charge par leur CDS. 
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Delphine déposera une demande de subvention à la Région (ne pas oublier d’ajouter les frais CSRO dans 
les dépenses pour la demande). 

 

8. Facture ANEK 

Pour rappel, le CSR Nouvelle-Aquitaine avait envoyé une facture de 4000 € au CSRO pour les actes des ANEK, 
croyant que le CSRO avait reçu une aide spécifique de l’Agence de l’Eau Adour Garonne (AEAG) pour cela. Le 
CSRO avait bien reçu une aide de l’AEAG dans le cadre d’Educ’Eau mais uniquement pour l’organisation des ANEK. 
Après plusieurs échanges et contacts, il est apparu que l’aide spécifique de l’AEAG pour les actes avait été solli-
citée et obtenue par le CDS 46. La facture est donc annulée pour le CSRO et le CSR Nouvelle Aquitaine règle ce 
point directement avec le CDS 46. 

9. RNN09 

Le 23 octobre le CSRO a déposé sa contribution et l’enquête publique est clôturée le 24 octobre. Le 7 novembre 
Jean-Luc accompagnera, à la demande de la fédération, les commissaires-enquêtrices sur le terrain pour qu’elles 
se fassent une idée de l’activité afin qu’elles puissent donner leurs conclusions. Il y aura également 2 profession-
nels et des représentants du CDS 09. 

10. Prochaines réunions 

 
Mardi 2 décembre en présentiel et en visio à 20h30 à Balma 
 
Mardi 6 janvier en visio à 21h 
 
Mardi 3 février en présentiel et en visio à 20h30 à Balma 

Fin de la réunion à 22h50. 
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